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SA MAJESTE LA REINE INTIMEE Jan28

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

Droit criminelRecel----Obligations volØesExplication de laccusØLe

juge a-t-il deplacØ le fardeau de la preuveRappel par la Couronne

de laccusØ comme tØmoin la preuve de kz defense Øtant close et la

contre-preuve de la Couronne ayant commenceCode criminel 1953-54

Can 51 art 296 5971b
Lappelant homme daffaires de la cite de QuØbec ØtØ dØclarØ coupable

du recel de dix obligations qui avaient ØtØ volØes it MontrØal Lappelant

raconte avoir recu les obligations le lendemain du jour du vol et en

avoir dispose des le jour suivant Son explication consiste avouer

quil aide moyennant finance un inconnu de MontrØal it frauder

le flsc mais it nier quil savait quil sagissait dobligations volØes La

declaration de culpabilitØ fut conflrmØe par Ia Cour dappel Lappelant

obtenu la permission den appeler it cette Cour sur les deux cluestions

de droit suivantes les directives concernant le caractŁre de lexpli

cation de lappelant Øtaient-elles conformes .it la loi et le juge

a-t-il errØ en droit en permettant it la Couronne de rappeler laccusØ

comme tØmoin alors que la preuve de la defense Øtait close et que Ia

Couronne avait commence sa contre-preuve

ArrSt Lappel doit Œtre rejetØ

On doit rejeter le grief que le juge au procŁs en parlant dexplications

raisonnablement vraies au lieu de parler dexplications qui peuvent

CopM Les Juges Fauteux Abbott Judson Hall et Pigeon
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1969 Œtre raisonnablement vraies aurait place laccusØ dans lobligation

TREMBLAY
de prouver hors de tout doute raisonnable que son explication Øtait

raisonnablement vraie Ce qui importe est que dans leur substance

LA REINE sinon dans leur forme les directives correspondent adSquatement aux

exigences de la icxi Dans lespŁce le juge expliquØ ce quil fallait

entendre par une explication qui est raisonnablement vraie et uxposØ

quil sagit dune explication qui au regard des circonstances peut

avoir du bon sens est vraisemblable ou qui engendre un doute ii

dit que pour repousser la prØsomption resultant de la possession

rØcente laccusØ nØtait pas oblige de convaincre le jury hors de tout

doute que son explication Øtait vraie et plusieurs fois ii dØclarØ

que laccusØ Øtait prØsumØ innocent et que dans tous les cas la

Couronne gardait touj ours le fardeau absolu de prouver la culpabilitØ

hors de tout doute raisonnable Lappelant nest pas justiflØ de re

procher au juge davoir dØplacd le fardeau de la preuve

Quant la deuxiŁme question ii nest pas nØcessaire de la considØrer

parce que ce nouvel interrogatoire de laccusØ na rien ajoutØ qui

puisse empŒcher la Cour de conclure que le verdict aurait nØcessaire

ment ØtØ le mŒme si cet incident navait pas eu lieu

Criminal lawPossession of stolen bondsExplanation by accused

Whether onus of proof displaced by trial judgeRecall by the Crown

of accused as witness after the defence had closed its case and the

Crown had started its rebuttalCriminal Code 1953-54 Can 51

ss 296 5971b

The appellant business man of Quebec City was convicted of the pos

session of ten bonds which had been stolen in Montreal The appellant

said that he received the bonds the day after the theft and that he

disposed of them the following day His explanation consisted in

admitting that he had helped for financial consideration an un
known man from Montreal to defraud the taxing authorities and in

denying knowledge that the bonds had been stolen The conviction

was affirmed by the Court of Appeal The appellant was granted leave

to appeal to this Court on the following questions of law whether

the instructions to the jury concerning the appellants explanation

complied with the law and whether the trial judge erred in law

in giving leave to the Crown to recall the accused as witness after

the defence had closed its case and the Crown had started its rebuttal

Held The appeal should be dismissed

The objection that the trial judge when speaking of explanations reason

ably true instead of explanations which may reasonably be true had

placed on the accused the burden of proving beyond reasonable

doubt that his explanation was reasonably true could not be enter

tained What is important is that the instructions in their substance

if not in their form should adequately meet the requirements of the

law In the present case the judge explained what was to be under

stood by an explanation which is reasonably true and stated that it

is an explanation which having regard to the circumstances makes

sense is plausible or raises doubt he said that the accused did not

have in order to rebut the presumption raised by the recent posses

sion to convince the jury beyond reasonable doubt that his explana

tion was true and stated several times that the accused was presumed
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innocent and that at all events the Crown had at all times the 1969

absolute onus of proving the guilt beyond reasonable doubt It
TREMBLAY

could not be said that the trial judge had displaced the onus of proof

It was not necessary to consider the second question because this new
LAREINE

examination of the accused did not add anything which could prevent

the Court from concluding that the verdict would have necessarily

been the same if that incident had not taken place

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec1 affirming the

appellants conviction for possession of stolen bonds Appeal

dismissed

APPEL dun jugement de la Cour du banc de la reine

province de QuØbec confirmant une declaration de culpa

bilitiØ pour recel dobligations volØes Appel rejetØ

Lawrence Corriveau c.r pour lappelant

Roch Lefrancois pour lintimØe

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE FAUTEUX Lappelant ØtØ dØclarØ coupable

QuØbec par un jury prØsidØ par le Juge Lacroix

du recel de dix obligations de la St Lawrence Corporation

Limited dont huit de $1000 et deux de $500 le tout dune

valeur de $8714.19 en contravention de larticle 296 du

Code criminel

Ii appela de cette declaration de culpabilitØ et son appel

fut rejetØpar une decision unanime de la Cour du banc de

la reine division dappel alors composØe de MM les

juges Hyde Rinfret et Choquette

Ii obtint par la suite en vertu de larticle 5971 du

Code criminel la permission dappeler de ce jugement sur

les deux questions de droit suivantes

Les directives donnØes au jury en ce qui concerne le caractŁre de

lexplication susceptible en droit de repousser la prØsomption rØ

sultat de la possession rØcente dobjets voles sont-elles conformes

la loi

Le juge au procŁs a-t-il errØ en droit alors que la defense ayant

dØclarØ sa preuve close et la ouronne ayant comniencØ sa contre

preuve il permis la couronne nonobstant lobjection de la dØ

fense dappeler laccusØ la barre des tØmoins et de procØder

le contre-interroger

B.R 784
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1969 Ii convient dexposer briŁvement les faits Les obligations

TREMBLAY mentionnØes dans lacte daccusation ont ØtØvolØes Mont

LA REINE real dans la nuit du 10 au 11 novembre 1964 loccasion

dune effraction commise la residence de et Mme Charles

Fauteix Davison Des le lendemain du vol soit dans la matinØe

du 12 novembre 1964 ces obligations sont dans la cite de

QuØbec en la possession de lappelant homme daffaires

exerçant diffØrents commerces Les circonstances dans les

quelles lappelant raconte avoir reçu ces debentures le 12

novembre et en avoir dispose des le jour suivant sont rela

tees en detail aux raisons de jugement de le juge

Choquette auxquelles ses collŁgues ont donnØ leur accord

Ii suffit de rØsumer Au cours de la matinØe du 12 novembre

lun des employØs de lappelant Handy prØsente

celui-ci comme Øtant un reprØsentant dune maison de

courtage de MontrØal un soi-disant courtier du nom de

Jimmy Bundy Cette presentation faite celui-ci expose

quun de ses clients dØtenteur des obligations en question

des problŁmes avec limpôt et pour cette raison est prŒt

vendre ces valeurs 10 pour cent de moms que le prix

parce que sil Øtait dØclarØ il perdrait 50 pour cent soit plus

de $4000 et Bundy daj outer que son client insiste pour que
la vente soit faite immØdiatement loin de MontrØal au

nom dune autre personne et dans des circonstances ne

laissant aucune trace susceptible dalerter le ministŁre du

Revenu national Lappelant ne veut pas acheter direc

tement parce que ii na pas le temps de .soccuper de cette

affaire mais songeant quun nommØ Michel Camirand an
cien vendeur dobligations tout le temps voulu il sin

forme de ce dernier pour savoir si la proposition de Bundy

lintiØresse Camirand lui conseille alors de ne pas acheter

ces obligations avant que leur valeur et le fait quil ne sagit

pas dobligations volØes ne soient vØriflØsIi suggŁre lap
pelant de se les faire remettre par Bundy et de les lui trans

mettre ensuite aux fins de cette verification Bundy consent

remettre les titres lappelant en Øchange dun rØcØpissØ

Lappelant porte alors les obligations Camirand Des le

lendemain soit le 13 novembre Camirand vend les obliga

tions une maison de courtage au nom dun client fictif

nommØmentMarcel Larue 333 rue Notre-Dame Thetford

Mines P.Q.Notons incidemment que Camirand tØmoi

gnØ quil avait fait la verification prØcitØe alors que daprŁs

la preuve plusieurs jours sont requis pour verifier si des
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obligations ont ØtØ rapportØes comme volØes.La vente 1969

Øtant faite la maison de courtage Ømet un cheque au mon- TREMBLAY

tant de $8714.19 au nom de la personne fictive un employØ LA REINS

endosse le cheque lencaisse la banque en remet le

produit Camirand qui le remet ensuite lappelant moms Fa
une commission de pour cent soit environ $435 quil

garde pour lui-mŒmeLappelant son tour remet le solde

Bundy moms une commission de pour cent Ainsi done

et dans toute cette affaire ii ressort que le nom de lap
pelant celui de Handy celui de Bundy celui du veritable

propriØtaire des debentures napparaissent aucunement dans

la transaction le reçu que lappelant dit avoir donnØ

Bundy lorsque celui-ci Jul remis les debentures nest pas

produit Camirand ne donne aucun reçu lappelant lorsque

ces debentures Jul sont remises pour Œtre vendues ou pour Ja

commission de $435 quil gardØe Bundy ne donne aucun

reçu Jappelant pour Jes $7842.78 que celui-ci Jul remis

Jappelant ne donne aucun reçu Bundy pour sa commission

ou celle de Camirand et une commision totale de 10 pour

cent soit environ $871 est payee alors que Ja commission

rØguliŁre suivant Ja preuve est de pour cent Enfin

ni Bundy ni Handy sont entendus comme tØmoins et les

seuls exhibits produits dans la cause consistent dans les

obligations en question trois Øtats de compte Ømanant des

courtiers oil elles furent venclues et un certificat attestant

le dØcŁs de Charles Davison En somme declare Je

juge Choquette avec laccord de ses collŁgues Jexplication

de lappelant consiste avouer quiJ aide moyennant

finance un inconnu de Montreal frauder le fisc dune

somme dau moms $4000 et nier que Bundy lui ait

dare ou que lui-mŒme alt pensØ quil sagissait dobligations

volØes Et le juge Choquette de conclure

Sur le tout les circonstances sont tellement suspectes que lon peut dire

quelles auraient convaincu tout homme raisonnable quil sagissait dobliga

tions volØes que si lappelant ne la pas rØalisØ cest quil sest dØlibØrØ

ment refuse le savoir quil volontairement fermØ les yeux une

evidence que tout homme ordinaire eut clairement percue Ii dans sa

conduite plus que de linsouciance ou de la simple negligence on trouve

tous les ØlØments permettant au jury de conclure sa culpabilitØ Arm
strong La Reine 1966 B.R 695 Kennys Outlines of Criminal Law
ise edition 1962 360 note 357

Ii va sans dire que les seules questions de droit que nous

sommes appeles considerer et determiner en cet appel

sont celles sur lesquelles la permission dappeler fut ac
cordee
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Le premier grief de lappelant est que au cours de ses

TREMBLAY instructions aux jurØs relativement au caractŁre de lexpli

LA REINS
cation susceptible de repousser la prØsomption resultant du

Lue
fait de la possession rØcente le juge parlØ dexplications

Fau3teix raisonnablement vraies au lieu de parler dexplications qui

peuvent Œtre raisonnablement vraies et ii de la sorte

dit-onet cest là lessence mŒmedu griefplace laccusØ

dans lobligation de prouver hors de tout doute raisonnable

que son explication Øtait raisonnablement vraie La Cour

dappel rejetØce grief et avec cette decision nous sommes

tous pour les raisons ci-aprŁs respectueusement daccord

La.possession rØcente des obligations par lappelant Øtait

lun des faits qui la lumiŁre des circonstances incrimi

nantes concernant leur reception et leur disposition devait

avec le reste de la preuve Œtre pris en consideration comme

ØlØment de preuve dans lexamen de la question de savoir

si lappelant savait quil sagissait dobligations volØes La

loi sur la possession rØcente est exposØe de façon complete

concise et fidŁle dans la ioe edition de Phipson on Evidence

la page 53 au 106

On charges of stealing or receiving proof of recent possession of the stolen

property by the accused if unexplained or not reasonably explained or

if though reasonably explained the explanation is disbelieved raises

presumption of fact though not of law that he is the thief or receiver

according to the circumstances and upon such unexplained or not reason

ably explained possession or disbelieved explanation the jury may

though not must find him guilty It is not however for the accused to

prove honest dealing with the property but for the prosecution to prove

the reverse and if an explanation be given which the jury think may be

true though they are not convinced that it is they must acquit for the

main burden of proof i.e that of establishing guilt beyond reasonable

doubt rests throughout upon the prosecution and in this case will not

have been discharged

Doü lon voit quun des dangers contre lequel le juge dolt

se garer en formulant ses directives de droit sur la question

et particuliŁrement sur le caractŁre de lexplication donnØe

par laccusØ est que son adresse aux jurØs considØrØe comme
un tout laisse ou puisse raisonnablement laisser aux jurØs

limpression que des que la possession rØcente est Øtablie

le fardeau de la preuve passe de la poursuite la defense

et que cest alors laccusØ de satisfaire les jurØs quil une

explication raisonnable offrir que cette explication est

vraie ou que ses agissements en ce qui concerne les objets

voles Øtaient honnŒtes Le juge dolt inviter les jurØs con

sidØrer la lumiŁre de toutes les circonstances de la cause



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 437

Si lexplication donnØe par laccusØ peut Œtre vraie etles

directives quil doit alors leur donner doivent traduire TREMBLAY

lobligation quils ont dacquitter laccusØ sils sont davis LA REINE

que lexplication donnØe peut Œtre vraie bien quils ne soient Le
pas convaincus quelle le soit et ii le droit mais non Fau3teix

lobligation quils ont en se fondant sur la prØsomption

dØcoulant de la possession rØcente de trouver laccusØ cou
pable sils ne croient pas ou trouvent dØraisonnable de croire

en lexplication donnØe Dans le cas qui nous occupe lap

pelant raison de dire que le juge au procŁs pane dexpli
cations raisonnablement vraies au lieu de parler linstar

de cette Cour dans Richier Le Roi2 et dans Ungaro Le

Roi3 dexplications qui peuvent Œtre raisonnablement vraies

Cependant et ainsi quon sen est exprimØ aux raisons de

jugement en Cour dappel ces mots nont pas de valeur

sacramentelle En fait ni cette Cour dans ces causes ni la

Cour dappel dAn.gleterre dans Rex Schama4 sur

laquelle se fondent ces decisions nont alors prØtendu

innover en ce qui trait la substance du droit et

là vØnitØ la Cour dappel dans Rex Schama supra
sest servie tantôt de lexpression which may reasonably be

true et tantôt de lexpression which might be true

Ce qui importe cest que dans leur substance sinon

dans leur forme les directives correspondent adØ

quatement aux exigences de la loi Dans lespŁce

le savant juge de premiere instance expliquØ aux

jurØs ce quil fallait entendre par une explication qui est

raisonnablement vraie et leur exposØ quil sagit dune

explication qui au regard des circonstances rØvØlØes par la

preuve peut avoir du bort sens est vraisemblable ou qui

engendre un doute il leur dit que pour repousser la prØ

somption resultant de là possession rØcente laccusØ nØtait

pas oblige de les convaincre hors de tout doute que son

explication Øtait vraie et plusieurs fois ii leur dØclarØ que
laccusØ Øtait prØsumØ innocent et que dans tous les cas là

Couronne gardait toujours le fardeau absolu de prouver sa

culpabilitØ hors de tout doute raisonnable AprŁs avoir

considØrØ ladresse dans son entier nous sommes tous davis

que lappelant nest pas justiflØ de reprocher au juge davoir

dØplacØ le fardeau de là preuve

R.C.S 101 72 C.C.C 399 D.L.R 281

R.C.S 430 C.R 328 96 C.C.C 245 D.L.R 593

1914 84 L.J.K.B 396 11 Cr App 45 24 Cox C.C 591

913095
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Le second grief de lappelant est nØ du fait quaprŁs que

TEEMBLAY laccusØ eut ØtØ entendu comme tØmoin en defense que la

LA REINE
defense eut dØclarØ sa preuve close et que la Couronne eut

commence sa contrepreuve la Couronne demandØ et

FU3t obtenu du juge nonobstant lobjeetion de la defense la

permission de rappeler laccusØ pour lui poser quelques

questions additionnelles En ce faisant dit lappelant le

juge commis une erreur de droit La Cour dappel rejetØ

cette prØtention en considØrant que tant que linstruction

nest pas terminØe le juge discretion pour permettre que

de nouvelles questions soient posØes un tØmoin dØjà

entendu Lappelant nous soumis que si tel peut Œtre le

cas quand ii sagit dun tØmoin ordinaire la situation est

diffØrente quand ii sagit de laccusØ Ii nest pas nØcessaire

que nous nous arrŒtions considØrer la question car nous

sommes tous dopinion que ce nouvel interrogatoire de

laccusØ na rien ajoutØ qui puisse nous empŒcher de conclure

que le verdict aurait nØcessairement ØtØ le mŒme si cet

incident neüt pas eu lieu

Pour ces raisons nous sommes tous davis que cet appel

doit ŒtrerejetØ

Appel rejete

Procureurs de lappelant Corriveau Bertrand Gauvin

Bouchard QuØbec

Procureur de lintimØe Lefrancois QuØbec


